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Les retraités ne veulent plus se laisser faire !
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La situation des 16 millions de retraités continuent de se dégrader. 1,5 millions d’entre eux vivent sous le seuil de pauvreté ; les femmes sont particulièrement touchées. Malgré cela les pensions n’ont pas été revalorisées depuis deux ans ; Public et privé. Le nombre de retraités occupant un emploi ne cesse d’augmenter.
Le pouvoir d’achat des retraités baisse depuis des années du fait de l'augmentation constante des dépenses contraintes et des multiples mesures fiscales (CASA, disparition de la demi-part parent isolé, fiscalisation de la majoration pour 3 enfants, augmentation de la TVA, modification de l'assiette de la CSG, …). L’aggravation de la baisse du pouvoir d’achat des retraités ne résoudra en rien les difficultés financières des régimes de retraites, mais, en revanche, réduira encore davantage la consommation des retraités, ce qui n'est certes pas de nature à favoriser la croissance.
La mise en œuvre de la loi sur l’adaptation de la société au vieillissement ne cesse d’être reportée, alors que la situation des personnes en perte d’autonomie s’aggrave d’année en année. Et pendant ce temps on continue de nous prélever 0,3% qui sont reversés à la CASA (Contribution Additionnelle de Solidarité pour l’Autonomie) alors que le reste à charge des personnes en perte d'autonomie ne cesse de croître. Nous devons exiger que les prélèvements sur les pensions soient intégralement attribués au financement de la perte d'autonomie. Bref, on nous refait  le coup de la vignette ! Rappelons ici que la CGT a toujours revendiqué que ces disposition soient assurées par la sécurité sociale. Le handicap peut en effet intervenir pendant toute la durée de la vie et non pas seulement à partir de l’âge de la retraite !
Et puis signalons la difficulté de plus en plus grande d’accéder aux soins pour de nombreux retraités, du fait du manque de médecins, des dépassements d'honoraires, du désengagement de la Sécurité Sociale, provoquant l'augmentation du prix des complémentaires santé.

Dans le cadre des négociations en cours, relatives aux caisses complémentaires Arrco et Agirc, le patronat a proposé de réduire une nouvelle fois les droits des retraités avec par exemple : l’instauration d’abattements pour tout départ avant 67 ans dès la génération 1957,  un gel des pensions sur 3 ans, une baisse du taux réversion ou encore une baisse des droits des chômeurs.

C'est inacceptable alors qu'il suffirait d'assoir les cotisations sur l'ensemble des revenus, y compris financiers, des entreprises (dividendes, retraites chapeaux,...), d'en modifier le taux en fonction de la part des salaires dans les richesses créées ou encore de rendre effective l'égalité des salaires hommes-femmes. Cette seule dernière mesure permettrait une recette de 5 milliards d'euros dès 2015 et 10 milliards en 2020 ! De quoi financer le régime général et équilibrer les caisses complémentaires !
 Dans le même temps, plusieurs Caisses régionales de retraite de la Sécurité sociale (CARSAT) sont en grande difficulté pour liquider les pensions en temps et en heure, du fait de la suppression de nombreux postes. Depuis 2013, des retards se sont accumulés dans toute la branche, au point que dans certaines caisses, Lille et Montpellier notamment, de nouveaux retraités attendent leur première pension pendant plusieurs mois.

Carsat qui dans les BdR réclame, par tribunal interposé, plusieurs dizaines de milliers d’euros, soit disant trop perçus, à des retraités, dits « recalculés », qui ont bénéficié de carrière longue, dispositif pourtant souvent encouragé par de grandes entreprises, comme Eurocopter ou Dassault,  pour faire l’économie d’un plan social. Mais les patrons de ces boîtes, à qui on ne demande rien, ne sont inquiétés par aucun tribunal !!

 Cette situation est profondément insupportable. L’attitude de la ministre et du gouvernement ne l’est pas moins.
Les retraités et les salariés n’acceptent plus que l’on pioche dans leurs poches, quand on sait l’augmentation des profits réalisés par les sociétés du CAC 40, généreusement distribués aux actionnaires, l’ampleur de la fraude fiscale en France et en Europe, qui coûte, précisément  2000 milliards d'euros par an à l'Europe. 
Dans le monde 1% de la population se partage 90% des richesses. Et la tendance se renforce.
Y compris en France où les dividendes distribués au titre de l’exercice 2014 battent des records pour atteindre ceux de 2007. Le nombre de milliardaires dans notre pays  a augmenté, ainsi que la progression de leur richesses, de 15%, s’élevant à 390 milliards d’€. Ainsi, le patrimoine professionnel de Bernard Arnault (LVMH), première fortune de France, équivaut à presque 2 millions d’années de SMIC. Chez SANOFI, plus connue pour ces plans de restructurations et licenciements, le cadeau de bienvenue au nouveau directeur général s’élève à une prime de 4 millions d’€, et 5 milliards et demi vont être versés sous forme de dividendes aux actionnaires ! 

Le gouvernement, répondant aux exigences du Medef, continue, voire accélère, les réformes au service du capital, en déchargeant le patronat de toute obligation et en l’exonérant de toute contribution financière au modèle social existant. La loi Macron en constitue l’étape du moment…

Trop, c’est trop !

Aussi les retraités arlésiens revendiquent :

· La fin du gel des pensions et l'amélioration du pouvoir d'achat des retraités avec l'indexation des pensions sur l'évolution des salaires et un minimum de retraite équivalant au SMIC, revendiqué par la CGT soit 1700€,  pour tout retraité ayant une carrière complète.

· La mise en œuvre courant 2015 de la loi sur l'adaptation de la société au vieillissement et la prise en charge de la perte d'autonomie par la Sécurité Sociale.

· Le développement et le renforcement des services publics indispensables à une vie digne, en particulier dans le domaine de la santé.

· Le relèvement des pensions de réversion à 75% de la retraite initiale.

· Le rétablissement de la ½ part pour le calcul de l’impôt sur le revenu.

· L’exonération fiscale des majorations familiales pour les retraités ayant eu 3 enfants et plus.

· L’arrêt des suppressions de poste dans les CARSAT afin s’assurer correctement la liquidation des pensions. 
· L’arrêt des poursuites en directions des retraités « recalculés » dans les BdR.

· De vraies mesures économiques et fiscales pour la mise en œuvre de ces légitimes revendications.

Une motion qui résume à peu près ce qui vient d’être exposé va être remise en sous-préfecture. Naturellement nous ne nous faisons guère d’illusion sur les suites données. Mais notre rassemblement d’aujourd’hui, celui du 9 avril, journée nationale intersyndicale et intergénérationnelle de grève et de manifestation, appel très rare de mémoire de syndicaliste, ou encore celui du 1er mai, et probablement d’autres tant l’exaspération est forte, finiront bien par payer !

Aussi nous vous appelons à rester mobilisés.

Non, les retraités ne laisseront pas faire !! 







